
LUTTE obligatoire contre la cicadelle de la flavescence doree 

liste des produits Mise a jour le 5 mai 2026
Ce document récapitule les homologations règlementaires mais ne constitue pas une préconisation d’emploi. Avant tout 

usage, nous vous invitons à consulter un conseiller viticole pour adapter au mieux le choix du produit à appliquer. Les doses sont 
indiquées uniquement pour traiter contre la cicadelle de la flavescence dorée. 

cypermEthrine

Sherpa 100 EW, Cyperfor 100 EW,
Aphicar 100 EW, Scipio 100 EW
EW 0,3 L/ha
DAR 7 jours, DRE 48 heures, ZNT 0 mètre (ZNT 
eau 3 mètres)
Classe de danger H315 H317 H335 H410
Nombre d’applications max : 2
Contre tordeuses, noctuelles terricoles, cicadelles 
des grillures

Cythrine L, Cyvea, Sikka, Shacy, 
Carly, Tibesha
EC 0,3 L/ha
DAR 21 jours, DRE 24 heures, ZNT 0 mètre (ZNT 
eau 3 mètres)
Classe de danger H226 H302 H304 H315 H318 
H335 H336 H373 H400 H410
Nombre d’application max : 1
Contre tordeuses, eulia, cicadelles des grillures

Cythrine max, profi CYPER MAX,
cyplan max, Copmethrine, 
Cyperkill max 500 EC, Cyperia 500 
EC, Racacyperg, Perchoc
EC 0,06 L/ha 
DAR 21 jours, DRE 24 heures 
ZNT 0 mètre (ZNT eau 3 mètres) 
Classe de danger H226 H302 H304 H315 H318 
H332 H335 H336 H373 H400 H410 
Nombre d’application max : 1 
Contre tordeuses, cicadelles des grillures, eulia
Mention Abeille

deltamEthrine

Decis Protech, Pearl Protech, Split 
Protech
EW 0,5 L/ha
DAR 14 jours, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre (ZNT 
eau 3 mètres)
Classe de danger H226 H410
Nombre d’applications max : 3
Contre altises, cicadelles des grillures, metcalfa, 
cigariers, coupe-bourgeons, tordeuses, thrips, 
drosophiles, eulia, noctuelles terricoles, pyrales
Mention Abeille (1 seule application autorisée 
lorsque les vignes sont en fleur)

Jabal
EW 0,5 L/ha
DAR 14 jours, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre (ZNT 
eau 3 mètres)
Classe de danger  H410
Nombre d’applications max : 3
Contre altises, cicadelles des grillures, metcalfa, 
cigariers, coupe-bourgeons, tordeuses, thrips, 
drosophiles, eulia, noctuelles terricoles, pyrales
Mention Abeille

Vivatrine EW, Deltastar EW, 
Deltastar, VOLTINe, zaskine
EW 0,5 L/ha
DAR 14 jours, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre (ZNT eau 
3 mètres)
Classe de danger H400 H410
Nombre d’applications max : 3
Contre altises, cicadelles des grillures, metcalfa, 
cigariers, coupe-bourgeons, tordeuses, thrips, 
drosophiles, eulia, noctuelles terricoles, pyrales

etofenprox

Trebon 30 EC, uppercut, Kaho, kaho 
ec, flagada, KO-Tech
EC 0,3 L/ha
DAR 14 jours, DRE 48 heures, ZNT 0 mètre 
(ZNT eau 3 mètres)
Classe de danger H304 H315 H318 H336 H362 
H400 H410
Nombre d’application max : 1
Contre tordeuses, cicadelles des grillures, metcalfa
CMR : Toxique pour l’allaitement

lambda-cyhalothrine

Karakas, alicante, Lambdatine, 
Cordoba, Astarime, Cyaline 100 CS, DCD
CS 0,125 L/ha
DAR 7 jours, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre 
(ZNT eau 3 mètres)
Classe de danger H302 H332 H400 H410
Nombre d’applications max : 2
Contre tordeuses, metcalfa, cicadelles des grillures, 
eulia

Karaibe Pro, Karate Xflow, TRAFO, 
Karate Zeon, Kusti, Ninja Pro, 
Scimitar, Sentinel Pro, Lambdastar, 
Envergure, Estamina, Profi Lambda 100 
CS, Tarak, Zelambda, Cazeon, Cazeon 
2, Karis 10 CS, Spark, Laidir, Test, 
Realchemie lambda-cyhalothrin 100 CS, 
Agrotech-Lambda-Cyhalothrine 100 CS, 
Schialoite, Kontess, kendo, octans
CS 0,125 L/ha
DAR 7 jours, DRE 48 heures, ZNT 0 mètre 
(ZNT eau 3 mètres)
Classe de danger H302 H317 H332 H400 H410
Nombre d’applications max : 2
Contre coupe-bourgeons, chenilles bourrues, cigariers, 
altises, acariens, cicadelles des grillures, thrips, 
tordeuses, metcalfa, drosophiles, eulia, noctuelles 
terricoles, pyrales 

TAU-FLuvalinate

MAVRIK flo, evure, talita up, mavrik 
up, klartan up, mavrik smart, l.i.F.E, 
talita smart, talita L.I.F.e, klartan, 
quinte flo, marave, peawanuck, 
skyhawk 240

EW 0,2 L/ha
DAR 21 jours, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre 
(ZNT eau 3 mètres)
Classe de danger H400 H410
Nombre d’applications max : 2
Contre acariens, cicadelles des grillures, metcalfa, 
thrips
Mention Abeille

Pyrethre naturel

PyrEvert, Cicapyr, Greenpy, fitopyr, 
pyretretio, Biopiren PLus, Flora 
verde, STUKA, Krysanthia, Pyrip
EC 1,5 L/ha
DAR 28 jours, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre (ZNT eau 
3 mètres)
Classe de danger H400 H410
Nombre d’applications max : 3
Autorisé en AB

ACTION PHYSIQUE D’ETOUFFEMENT

Huile de Paraffine

lumiere, ovispray
EC 15 L/ha
DAR 1 jour, DRE 12* heures, ZNT 0 mètre (ZNT eau 3 
mètres)
Classe de danger H304
Nombre d’applications max : 3
Contre cicadelles des grillures, oïdium
Biocontrôle, autorisé en AB

Pour toute autre utilisation, renseignez-vous :

https://ephy.anses.fr
http://www.phytodata.com/

Dans le cadre de la lutte contre la cicadelle de la flavescence dorée, la Zone Non Traitée (ZNT) en bordure d’un point d’eau est fixée à 3 
mètres. Les autres ZNT et distances de sécurité (riverains, personnes vulnérables, personnes présentes) sont fixées à 0 mètre (en prenant soin 

d’éviter toute dérive). En cas de mélange avec un autre produit ou d’un dosage différent de celui indiqué ci-dessous afin de viser une autre cible, 
les ZNT et distances de sécurité sont à respecter en fonction de l’autre produit et/ou du dosage.

   Abréviations : 
DAR : Délai Avant Récolte
DRE : Délai de Réentrée
           *12 heures minimum en Gironde 
           (6 heures en dehors)
ZNT : Zone Non Traitée
CMR : Cancérogène, Mutagène et 
            Reprotoxique

Un arrêté spécifique prévoit la protection des pollinisateurs lors de l’application d’insecticides, sous les conditions suivantes :

• Si les adventices ou les couverts végétaux sont en fleurs, il faut systématiquement les détruire avant les traitements. Le roulage est possible si 
le traitement est appliqué entre 2h avant et 3h après le coucher du soleil.

 • Lorsque les vignes sont en fleur, le traitement doit être appliqué entre 2h avant et 3h après le coucher du soleil avec un produit 
avec mention abeille ou ne comportant pas de mention interdisant l’utilisation en période de floraison (produits indiqués ci-dessous avec          ). 

Aucun produit ne répondant à ces critères en agriculture biologique, une dérogation autorise l’application du traitement entre 2h avant et 3h 
après le coucher du soleil. 

 • Lorsque les vignes ne sont pas en fleur, il faut une absence d’abeille pour appliquer le produit et il n’y a alors pas de contrainte horaire. 

ACTION NEUROTOXIQUE PAR CONTACT ET INJECTION

PyrethrinesPyrethrinoides de synthese
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